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2008

Le Progrès de la Somme
15 avril 1944. BNF

 Le Progrès de la Somme   5/6 octobre 1941 BNF



  

                             Entre collaboration et Résistance

Tract distribué dans la nuit du 5/6 novembre dans le quartier 
Saint-Acheul, reproduit dans TDS n°12 La Résistance dans 
la Somme, tracts et journaux clandestins, A.D.80, 1985.

Fonds photographique anonyme intitulé 
Souviens-toi Français, 1940-1944. AD 80 
31FI5.jpg

Tract, 15 juillet 1942 retrouvé dans le 
dépôt SNCF de Longueau reproduit 
dans TDS n°12 La Résistance dans la 
Somme, tracts et journaux clandestins, 
A.D.80, 1985.



  

 Les prémices de la solution finale

15 octobre 1940 AMCA. 4H4-129

AMCA. 4H4-129

https://david-rosenberg-
aue9.squarespace.com/



  

L’unification de la Résistance

Plaque apposée sur la façade de l’immeuble,  49 rue des 
Jacobins à Amiens, où était l’étude de Maître Blanchard.

        Composition de  l'État-Major FFI  

Chef départemental                      Augustin Pétin (Organisation civile et militaire)
Chef adjoint                                  Léon Bourdon  (Organisation civile et militaire)

1er Bureau (effectifs)                     Léon  Tellier  et Marc Thomas (Libération-
Nord)

 2ème Bureau (renseignements)    Gaston Blanchard  et Gaston Défontaine 
(Organisation de Résistance de l’Armée)

 3ème Bureau (opérations)             André Loisy-Jarnier  et Pierre Vaujois 
 (Francs-Tireurs et Partisans)

 4ème Bureau (matériel)                  Michel Dubois et Marceau Laverdure
 (Mouvement Charles de Gaulle) 

 A la suite de l’arrestation de Gaston Blanchard et Gaston Défontaine  le 25 
août 1944 et d’Augustin Pétin le 26 août  l'État-Major FFI est recomposé : 

 Chef départemental                        André     Loisy-Jarnier 
 Chef adjoint                                     Léon      Bourdon               
                  
 1er Bureau (effectifs)                      Léon       Tellier 
 2ème Bureau (renseignements)     Charles  Machoire  
 3ème Bureau (opérations)              Pierre     Vaujois 
 4ème Bureau (matériel)                  Michel   Dubois  

 André    Loisy-Jarnier 



  

Troisième partie

Tout est à

« réorganiser »

AD 80 26W819



  

                        Rétablir la légalité républicaine

  Camarades de combat en Picardie 

 Hier, l’Armée de la Liberté prenait pied sur le sol de France ; 
aujourd’hui, une partie de la Patrie est nettoyée des boches de 
toutes nationalités, demain, notre Picardie, à son tour, sera 
délivrée et purgée.

La machine de guerre boche doit être combattue jusqu’à la 
victoire totale. 

Les traîtres doivent continuer d’être exécutés jusqu’au dernier.

Les collaborateurs avec la puissance boche doivent être 
châtiés.

Le pouvoir doit être exercé par les patriotes organisés, jusqu’à 
l’installation légale du Gouvernement provisoire de la 
République française.

Extrait de l’article de Jean Labbé, (pseudonyme de Joseph Holin) 
paru dans le journal clandestin Picardie libre, organe départemental  
du Front National de la Résistance Française,  15 juin 1944.

retranscrit par Gérard Maisse dans Occupation et résistance dans la 
Somme, 1940-1944, Éditions Paillart, 2005,

                                                                                          
Titre V
Comités départementaux de Libération

Dans chaque département, il est institué, dès sa 
libération, un Comité départemental de Libération 
chargé d'assister le préfet.

Il est composé d'un représentant de chaque 
organisation de résistance, organisation syndicale et 
parti politique affiliés directement au Conseil national 
de la Résistance existant dans le département.

Le Comité départemental de Libération assiste le 
préfet en représentant auprès de lui l'opinion de tous 
les éléments de la Résistance.

Il est obligatoirement consulté sur les remplacements 
des membres des municipalités et du Conseil général.

Il cesse ses fonctions après la mise en place des 
conseils municipaux et des conseils généraux, selon 
la procédure prévue aux articles ci-dessus. 
                                                                                    
Extrait de l’ordonnance de 21 avril 1944 du Comité 
français de libération nationale



  

                                                      Rétablir la légalité républicaine

Composition du  Comité départemental 
de libération 

Joseph Holin (Front National) président,
Joseph Garrou (Libération Nord) vice-président,
Léon Tellier (SFIO) trésorier,
Julia Lamps (Union des femmes françaises) secrétaire,

A.M. 
Abbeville 
septembre 
1944

La Picardie nouvelle n°11, 
12 septembre 1944

René Lamps ( PCF),
Marcel Carouge (CGT),
Oscar Laurent (Forces Unies de la jeunesse patriotique),
Maurice Cogneaux (Résistance en Picardie),
Prévost (Noyautage des administrations publiques,
Michel Santoni (Mouvement de libération nationale),
Henri Loisel du Parti démocrate populaire (futur MRP), 
René Dessaint (Organisation civile et militaire),
Michel Dubois (Mouvement Charles de Gaulle).

Septembre 1944, le préfet  aux côtés du général Parminter et des 
représentants des mouvements de  résistance.,Source Courrier Picard 
reproduit dans La libération de la Somme 1944-2014, 



  

                                   Rétablir la légalité républicaine

Extrait de la Picardie nouvelle 
n°17, 19 septembre 1944

Jugements prononcés par la Chambre civique de la Somme en 1944 -1945

Indignité 
nationale à vie

Indignité 
nationale 
temporaire

Confiscation 
totale

Confiscation 
partielle

Interdiction 
de séjour

Acquittement

59 + 54 
par contumace

418  + 15 
par contumace

13 + 22
par contumace

51 + 1 
par contumace

16 + 17 
par contumace

257 + 2 
par contumace

                     Jugements prononcés par la Cour de Justice de la Somme en 1944-1945

Mort Travaux 
forcés à 
perpétuité 

Travaux 
forcés 
temporaires

Prison Indignité 
nationale

Indignité 
nationale 
temporaire

Confiscation 
totale

Confiscation 
partielle 

Amendes

15 + 32 
par 
contumace

5 + 13
 par 
contumace

34 + 30  
par 
contumace

181 + 18 par 
contumace

178 + 50 
par contumace

63 68 + 65 
par contumace

10 + 10 
par contumace

39

69 acquittements

 Extrait du rapport du préfet du 31 janvier 1947 retranscrit  dans La Résistance dans la Somme, 
Philippe Pauchet, Daniel Pillon, Catherine Roussel, AERI, 2018

Source : Alain Trogneux



  

Naissance 
d’une presse 
libre

- LeTravailleur (PCF, 
hebdomadaire),

- Le Journal des Jeunes
(PCF bi-mensuel),

- Le Journal des Forces unies 
de la jeunesse patriotique 
(Communiste hebdomadaire),

- La  Picardie Libre (Front 
national, hebdomadaire),

- Femmes de Picardie (Union 
des Femmes françaises, 
communiste, bi-mensuel),

- Journal du Mouvement de 
Résistance (bi-mensuel), 

- France toujours (mouvement 
Charles de Gaullle),

- Le Cri du Peuple (socialiste, 
hebdomadaire).

l’Echo de la Somme, 
N°1, 18 septembre 
1944, reproduit dans 
Amiens ville libérée, 
édition spéciale août 
2004, Amiens Métropole

La Picardie 
nouvelle n°6, 
6 septembre 
1944. AD 80

Le Courrier Picard n°1, 16 octobre 1944, 
Bibliothèque Aragon Amiens



  

Découvrir l’horreur

La Picardie nouvelle n°7,  7 septembre 1944

La Picardie 
nouvelle n°18, 20 
septembre 1944

La Picardie nouvelle n°11, 12  septembre 1944

La Picardie nouvelle n°11, 12  septembre 1924

La Picardie nouvelle n°14, 15  septembre 1944



  

Espérer le retour des prisonniers et des déportés

AMCA. 4H4-139



  

               Honorer les martyrs          

Source : Romain Gaillard

Le Courrier Picard,
2 novembre 1944

Picardie nouvelle n°22,  25 septembre  1944



  

               Un retour à la normale qui tarde           

Extrait du Plan de reconstruction et d'aménagement de la ville 
du 23 juin 1943, modifié le 19 mai 1947 A.D. 80 70W/CP/889.

La façade de la caserne Stengel 
AMCA 10Z516



  

               
Un 
symbole : 
la venue 
du 
général 
de Gaulle  
         

Lettre adressée au directeur 
de cabinet de M.le Président 
du Gouvernement provisoire 
de la République Française, 
le 16 avril 1945  AMCA 
1120-9

La Une du Courrier Picard   AMCA 1120-9



  

                               En guise de conclusion
                    Amiens décoré de la croix 
              de chevalier de la Légion d’honneur

« Amiens, capitale de la Picardie, chef-lieu du département de la Somme, s’est montré 
pendant la guerre 1939-1945, digne de son glorieux passé, ne cessant de donner l’exemple 
d’un courage magnifique et de la plus entière confiance dans les destinées de la France et 
de la République.

Après avoir subi en mai 1940 de violents bombardements qui firent de nombreuses 
victimes et anéantirent près du tiers de ses habitations, la ville d’Amiens est demeurée 
dans la Résistance à la pointe du combat contre l’envahisseur. 

Mutilée de nouveau par les violents bombardements alliés supportés avec vaillance par ses 
habitants, elle fut libérée le 31 août 1944, après des exploits de ses combattants 
volontaires qui, notamment, sauvèrent de la destruction projetée le pont principal 
permettant aux Alliés de poursuivre avec rapidité leur marche victorieuse sur Arras, Lille et 
Anvers.» 

Cette nomination comporte l’attribution de la Croix de guerre 1939-1945 avec palme.

                                            Décret signé le 2 juin 1948 par Vincent Auriol, président de la République
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